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assistants maternels
Question écrite n° 5592

Texte de la question

M. Arnaud Montebourg * appelle l'attention de M. le ministre délégué à la famille sur la formation des assistantes
maternelles agréées pour l'accueil d'enfants à titre non permanent. L'article L. 2112-3 du code de la santé
publique dispose que les assistantes maternelles non permanentes doivent suivre une formation obligatoire
d'une durée minimale de soixante heures dans un délai de cinq ans suivant l'agrément, dont l'organisation
relève du service départemental de la protection maternelle et infantile. Il semble que cette formation, qui, en
outre, intervient après que l'agrément a été accordé, soit insuffisante au regard des compétences nécessaires
relatives à la prise en charge des enfants et aux relations avec les parents. La demande d'une réelle
professionnalisation, sollicitée tant par les assistantes maternelles qui souhaitent accéder à une qualification
reconnue que par les parents qui attendent des garanties quant à la qualité de l'accueil, nécessiterait la
définition et l'exigence de compétences professionnelles et l'obligation d'une formation préalable à l'exercice du
métier, prolongée par une formation complémentaire au cours des années suivantes. La demande de formation
est d'autant plus légitime que les assistantes maternelles exercent leur profession de manière solitaire, en
dehors de tout encadrement régulier. Aussi, il lui demande s'il est envisageable, en relation avec les collectivités
locales et les organismes sociaux qui pourraient en être les financeurs, de faire évoluer l'exigence de formation
des assistantes maternelles, qui permettrait en outre de répondre à leurs attentes et à celles des parents en
termes de professionnalisation de cette activité.

Texte de la réponse

Les assistantes maternelles accueillent chaque jour 650 000 enfants. Elles offrent aux familles un mode de
garde très apprécié à la ville comme à la campagne. Cette profession souffre d'un manque de reconnaissance
et bénéficie d'un statut qui ne semble plus adapté à la réalité de ses tâches et des évolutions de la société. Dans
ce contexte, sur la base de soixante-deux propositions émanant de trois groupes de travail, le ministre délégué à
la famille, conscient des difficultés de cette profession qui n'ont que trop duré, a entrepris de réformer son statut.
Les travaux des services et les concertations avec les différentes parties prenantes de cette réforme sont
désormais très avancés. Le ministre délégué à la famille présentera, au cours de la conférence de la famille qui
se tiendra au printemps 2003, un ensemble de mesures visant à réformer ledit statut.
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